
 

 

 

 

 
 
 

 

 

 
  

je composte, 

3 – LA COLLECTE 

LE TRI 

Vous  déposez vos emballages dans 
les sacs jaunes qui vous sont remis 
gratuitement par les communes. 

Un doute, reportez-vous au guide de 
tri ou contactez-nous. 

Č  558 tonnes de sacs jaunes 
collectées en 2016 
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LA COLLECTE 

La collecte est assurée par les agents 
du SYCTOM en simultanée avec la 
collecte des sacs roses , grâce à des 
bennes bi-compartimentées. 

Č  9 agents de collecte 
Č  6 bennes bi-compartimentées  
 

3 CENTRE DE TRI 

Les sacs jaunes sont dirigés vers le centre 
de tri de Fourchambault. 
Le centre de tri sépare les matériaux et les 
compacte en balles. Les balles sont, enfin, 
envoyées vers les usines de recyclage. 

Č  taux de refus 2016 = 4 % 
 

4 USINES DE RECYCLAGE 

Les matériaux, conditionnés en balles, 
sont expédiés vers les différentes 
usines de recyclage. Les matériaux y 
sont broyés et mélangés pour 
redonner de nouveaux objets. 
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Vous triez vos emballages et 
papiers à votre domicile :  

bouteilles et flacons en plastique, 
cartons et briques alimentaires, 
emballages  métalliques, papier, 
journaux, prospectus, magazines. 

1 A LA MAISON 

Grâce à nos déchets triés, 
 les recycleurs fabriquent 

 de nouveaux objets : 

Source : www.brigade-environnement.com 

Depuis maintenant 15 ans, le SYCTOM demande à tous ses 
usagers, de trier les emballages ménagers, afin de leur redonner 
une seconde vie.  

Aujourd’hui, chaque habitant recycle, en moyenne : 

36,6 kg d’emballages – papiers 
par an (données 2016). 

 

Merci à tous, pour vos efforts quotidiens. 

Mais restons vigilants, car nos performances sont encore 
inférieures à celles de nos voisins (moyenne nivernaise = 
41,1 kg par habitant en 2015).  

Or, trier ses emballages permet de redonner une seconde 
vie à nos déchets, qui deviennent alors une ressource. 

 

Le circuit de nos sacs jaunes  



 Le SYCTOM, conjointement 
avec le SIEEEN et l’ensemble de 
ses collectivités adhérentes, est 
lauréat du programme Zéro 
Déchet, Zéro Gaspillage . 

Le SYCTOM met, désormais, en œuvre une 
nouvelle politique déchets qui intègre 
l’économie circulaire, via la mobilisation de 
l’ensemble des acteurs (associations, 
entreprises, citoyens, administrations et 
commerces)  

Les objectifs de cette nouvelle politique sont 
les suivants : 
- Réduire toutes les sources de gaspillage 
- Donner une seconde vie aux produits 
- Recycler tout ce qui peut est recyclable 

Diverses actions sont et seront initiées sur 
le territoire du SYCTOM (mutualisation des 
déchets des entreprises, donner une 
seconde vide à nos palettes, . . .). 
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Depuis 2016, le SYCTOM propose la collecte des 
encombrants à domicile.  

Le SYCTOM est satisfait de cette première année de collecte. 

Nous vous rappelons que ce service payant est ouvert à tous. 
Il vient en complément de l’accès gratuit en déchetterie. 

Cette collecte se fait, uniquement, sur inscription, auprès du 
SYCTOM (quantité limitée à 3 m3 par enlèvement) 

Le SYCTOM valide la liste et le volume des encombrants à 
enlever et vous propose un rendez-vous. 
 

Rappel des tarifs :  

Le 1er  m3 = 13 € 

Le 2ème et 3ème m3 = 10 €/m3 

 

Collecte des encombrants à domicile 

Bilan de l’année 2016 : 

Č 38 inscriptions 

Č 84 m3 collectés 

Donnons une seconde vie à nos palettes 
Depuis plusieurs années, nous avons appris à trier nos déchets, à utiliser les déchetteries 
pour les encombrants, les produits dangereux . . . 

Cependant le meilleur déchet reste celui qu’on ne produit pas. 

Donner une seconde vie à un objet, quand on en a plus l’utilité, est facile. 

Désormais, les agents de déchetteries transforment vos palettes en objets divers. 

Habituellement confinée à sa fonction initiale de stockage et de transport, la palette en 
bois est devenue très populaire parmi les bricoleurs.  

Nos gardiens ont ainsi réalisé : des bancs, composteurs, bacs à fleurs, 
hôtels à insectes, étagères, . . .  

Certains objets sont exposés sur les déchetteries ou au SYCTOM. 

 

Des branchages . . . au paillage 
Le SYCTOM assure le broyage des gros branchages, déposés sur les déchetteries.  

Le broyat obtenu est remis gratuitement aux particuliers, qui peuvent l’utiliser en 
paillage, dans leur jardin (dans la limite de la production de broyat sur les deux sites). 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de nos gardiens de déchetterie. 

 Un paillage présente de nombreux avantages : 

C il limite la pousse des mauvaises herbes et l’utilisation des produits chimiques. 
C il protège les plantations et arbustes des rigueurs climatiques (gel et 

sécheresse). 
C il enrichit le sol lors de sa décomposition.  
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collecte des biodéchets et des déchets verts, collectés sur notre 
territoire (quantité limitée à 200 litres par foyer et par an). 

Attention, le compost est distribué en vrac, il est donc impératif de prévoir des 
contenants et des pelles pour le chargement.  

Nous vous présentons le 
logo et  le slogan crées 

pour le projet Zéro 
déchet, Zéro gaspillage 
(conçu par le SIEEEN) 

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

8h30 à 12h  14h à 17h 8h30 à 12h 14h à 17h

8h30 à 12h 14h à 17h

8h30 à 12h  14h à 17h 8h30 à 12h 14h à 17h

FERMÉ 14h à 17h 8h30 à 12h 14h à 17h

8h30 à 12h  14h à 17h 8h30 à 12h 14h à 17h

HIVER : d'Octobre à Avril

Chantenay-St-Imbert Magny-Cours

FERMÉ

FERMÉ

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

8h à 12h 14h à 17h 8h à 12h 14h à 17h

8h à 12h 14h à 17h

8h à 12h 14h à 17h 8h à 12h 14h à 17h

FERMÉ 14h à 17h 8h à 12h 14h à 17h

8h à 12h 14h à 17h 8h à 12h 14h à 17h

ÉTÉ : de Mai à Septembre

Chantenay-St-Imbert Magny-Cours

FERMÉ

FERMÉ

Horaires d’ouverture des déchetteries : 

Voici leurs 
premières 

réalisations 
. . .  

Votre commune est éco-engagée : 

Depuis 2016, le SYCTOM assure la collecte 
des papiers administratifs, au sein de 
l’ensemble des collectivités, implantées sur 
le territoire (mairie, écoles, communautés 
de communes, syndicats). 

Cette collecte spécifique concerne tous les 
papiers générés par les administrations : 
papiers ordinaires, papiers confidentiels et 
également les archives.  

       Bilan des collectes  2016 : 
         1,3 tonnes de papier 
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